
1. Election du Maire.

2. Détermination du nombre d’Adjoints au Maire.

3. Election des Adjoints au Maire. 

4. Création de conseils de quartiers et détermination du nombre 
d’adjoints de quartier.

5. Election des adjoints au Maire chargés des conseils de quartier.

6. Délégation du conseil municipal au Maire en application de l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales.

Compte-rendu des décisions prises par monsieur le Maire en vertu
de l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales.

LE PUBLIC N’EST PAS ADMIS À ASSISTER À CETTE SÉANCE 
QUI SE TIENDRA À HUIS CLOS EN RAISON DU CONTEXTE 
SANITAIRE.

Le Blanc-Mesnil, 
le 17 mars  2020

Thierry MEIGNEN,
Maire
Conseiller Régional d’Île-de-France

VILLE DU BLANC-MESNIL
ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL

DU SAMEDI 21 MARS 2020
SALLE JOSEPH MIRGON

(Annexe à la convocation du 17 mars  2020)
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